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SUR LA MARINE;

P A R M. D E K E R s A I N T.

PREMIERE Question.

EST-CE que Vindustrie maritime?

Réponse et solution.

C’est cette industrie qui s’approprie les

produits de^la mer et des rivières navigables,

et par le moyen de laquelle les hommes se

communiquent entre eux à travers l’océan.

II® Question. Les branches de cette induS‘^ .

trie sont-elles étenduesy etdeplusieursgenres?

F\.éponse, L^art nautique se divise en deux

parties
; sa fin et ses moyetis. — La premièrè

de ses deux parties se subdivise en quatre

parties principales; la pèche
>
le transport

par mer
,
le commercé et la guerre maritime.

— Là seconde est infinie dans ses dévelop- j

pemens
; et lés moyens de l’art nautique n@
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sont que l’application et l’iisage de tous les

arts et de toutes les industries à l’accomplis-

sement de sa fin.
^

h

III® Question. Pôut~on séparer Vïnclusbrie

maritime de Vindustrie nationale , et con-

sidérer à part les citoyens qui sy livrent ?

Réponse. L’intérêt national et la fortune

publique sont identiques aux intérêts et à la

fortune du commerce maritime
;
et Fart nau-

tique, inséparable des autres arts
,
contribue

à leur perfectionnement
,
comme les travaux

des gens de mer à la richesse et à la prospé-

rité de ceux qui ne le sont pas.

IV® Question. L’industrie maritime doit^r

elle être libre , et peut - on en soumettre

l’exercice à quelques conditions particu-

lières ?

Réponse. La liberté
,
sans laquelle rien ne

prospère dans l’état social
,
appartient à tous

les genres d’industrie
;
celle qui en seroit

privée au milieu d’un peuple libre
,
ne pour-

roit être exercée que par des esclaves
;

les

principes de notre constitution
,
et la décla-

ration des droits n’en sauroient souffrir, en-

core moins établir au milieu de nous. —

-
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L’esclavage de la glèbe étoit aussi juste que
le seroit l’asservissement des marins. Pécber
sur mer ou cultiver la terre

,
sont deux pro-

fessions que l’on ne peut grever d’aucîine

condition, sans exercer la plus odieuse efc

la plus absurde des tyrannies. — L’industrie

maritime et l’agriculture sont les deux pivots

de la richesse et de la population des empires^

Ces industries doivent être libres : en douter ^

c’est un blasphème
,
une hérésie politique

,

un attentat aux droits de rhomme‘et: du
citoyen.

V® Question. N’est~il pas une autre ma-
nière (Venvisager les professions relatives à
la marine , et qui permet cVexiger quelques

sacrifices de la part de ceux qui sf sont
attachés exclusivement ?

Réponse. L’étàt de paix et l’état de guerre
ne changent rien aux principes

; maïs ils

changent la situation de ceux dont l’exis-

tence est attachée aux choses suborddnnëés
cà fune ou à l’autre de ces situations. — Uêtat
de guerre menace les propriétés paticuiières

^

et ne laisse d’autre liberté au possesseur
,
que

d’en faire le sacrifice
,
ou de les défendre.

L’état ne peut rien exiger au-delà p mais il

A ^
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doit appeller les citoyens à îa guerre
, Îe5

avertir du danger qui les menace
,

et si ce

dan"';er presse, la nécessité et le salut du

peuple commandent alors
,
et doivent seuls

être écoutés.

VI® Question. N'est-ce pas une erreur que

âe mettre la^guerre au nombre des fins de

rindustrie maritime,

La marine militaire^ si l’on y rédéclut

,

pourroit être nécessaire à un peuple qui
^

ayant des côtes étendues
,
ne connoîtroit

cependant ni la péclie
,
ni le transport par

mer
,
ni îa navigation commerçante : elle

seroit le boulevart- de ses frontières mari-

times, et résulteroit nécessairement de cette

circonstance géograpîiicjue. Mais
,
dans notre

position
,

il est exact de due que l’armée de

mer est ensemble.Hn et moyen
,
et c’est sous

ce double rapport qu’il
,
convient de la con-

sidérer.

Or donc
,
pour avoir une grande armée

navale
, H faut unè grande industrie maritime ;

et pour, conserver cette industr'e
,
l’étendre

et îa perfectionner, il faut une grande force

piiblic|ue militaire de mer.



VII® Question. Est -il necessaire^ pour

élever une grande force publique navale ^

d’entJ'aver l’industrie maritime, et d’attenter

aux droits clés citoyens qui se livrent exclu-

sivement à cette industrie ?

Ptéponse. La négative est la solution (^e

cette question. — Si vous gène?;
,

et plus

vous gênerez l’industrie maritime et les ma-
rins

,
et moins aussi vous pourrez développer

de force publique navale. — La véritable

puissance maritime réside dans la grandeur

des intérêts et le nombre des, intéressés aux
choses de mer

,
et la force publique navale

résulte de cette puissance
,
qu’on ne peut

attendre que par le régime d’une liberté sans

restriction.
,

'

VIII® Question. Qu’entend-on par la ma-
nne eï Varmée navale ?

Réponse^ On entend la force publique né*
cessaire à la défense de l'industrie maritime
nationale

, et des intérêts qui s’y lient
; et

sous ce rapport
,
la marine est une armée

,

et sa constitution doit avoir principalement
en vue ce qui est la hn de toute armée

,
la

victoire. Comme elle est entretenue aux dé-
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j3ens du public
,
aucun interet particulier n a

droit à se faire écouter dans le plan de sa

formation
;
et si ce plan a respecté le prin-

cipe constitutionnel
,
qui admet indifférem-

ment tous , les citoyens dans les fonctions

publiques, nul ne peut prétendre
,
à raison

de sa profession
,
au droit d'étre placé dans

cette formation.

IX® Question. De quoi faut-il cVabord

s*occuper dans Vétude des questions que pré-

sentent les dwers objets relatifs à la marine ?

Iléponse, Des intérêts maritimes natio-

naux
,

et de l’industrie navale exercée par

les gens de mer; les dégager de toutes en-

traves
;
supprimer ce code de îioix barbares

qui retient dans une enfance si honteuse

notre navigation
,
nos pêcheries et notre

commerce par mer
;
effacer jusqu’à la der-

nière trace de l’odieux régime des classes
;

«t lorsque vous aurez ainsi rendu l’énergie de

la liberté à cette précieuse portion d’hommes

,

et que la France maritime
,

réveillée à sa

voix , aura pu développer ses ressources et

son génie, si long-temps captifs, en se li-

vrant à des entreprises qui doubleront bien-

tôt le nombre de vos gens de mer
;
alors
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toutes les diflîcuîtës que présente Forgaui-
sation de la force publique de mer s’éva-
nouiront

;
alors des travaux lucratifs et variés

occuperont toutes les classes de vos marins;'
les plus habiles ou les plus fortunés d’entre?

eux ne verront plus le service d’officier dans
1 armee de mer comme un dédommagement

,

ils cesseront d’y prétendre : vous pourrez
^

sans aucune gène, la constituer pour remplir
son objet

;
les intérêts particuliers , les pré-

tentions de la vanité ne vous feront plus
obstacles

; et c’est alors que les idées que fai
développées dans fouvrage que j’ai dédié à
1 assemblée nationale

( i ) , cesseront de pa-
roître des hypothèses ingénieuses

,
mais im-

praticables : on, les rapprochera des prin-
cipes

,
et I on reconnoitra que j’ai pu

,
quô

j
ai dû même m’étonner qu’on les ait rejet-

tées sans discussion et sans examen.

Je pourrois étendre fort loin ces questions;
mais il est important que le public fixe d’a-

bord son attention sur celles-ci : s’il les dis-

cute et s y attache
, elles entraîneront la

(
I
) Voyez les Institutions aouvelles

, impriinées chez
Garncri et Roüand

; er sc trouvent à Pari , chez Desenne,
au palais toyal.
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solution, do toutes les autres ^
si le nouveau

comité de marine les rejette
,
j’ose prédire

qu’il ne sortira point de l’embarras où le

placent les travaux déjà faits sur cette ma-

tière ;
s’il les adope ,

il sera conduit à deman-

der la révision de tous les décrets sur la

marine jusqu’à ce jour, et l’assemblée natio-

nale ne peut rien faire de plus sage que d’y

consentir.

DE ^L’IMPRIMERIE DU PATRIOTE FRANÇOIS

,
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